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NOUVELLE RÉDACTION

PROPOSÉE PAR LA COMMISSION

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République charge sa Commission de la
marine et des pêches d'une enquête sur les conditions de vente
du paquebot « Pasteur » et d'étendre cette enquête aux circons
tances qui ont motivé la vente récente , ou les perspectives de
vente de plusieurs unités de la Marine marchande française ,
ainsi qu' aux divers problèmes posés par la construction navale
et l' exploitation des bâtiments de notre flotte commerciale .

Cette Commission sera dotée des pouvoirs d' enquête prévus
par l' article 9 de la loi du 6 janvier 1950 portant modification
et codification des textes relatifs aux pouvoirs publics.


